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Marquées par un contexte de fortes attentes sociales et 
des revendications souvent légitimes de nos concitoyens et 
d’aspirations à vivre dignement de leur travail, les NAO salaires 
seront un temps fort de vos négociations cette année. 
Le poids des dépenses contraintes dans le budget des ménages 
demeure élevé. 
Sans surprise, les NAO 2021 ont été fortement impactées. Pourtant 
plus que jamais les enjeux de pouvoir d’achat et de pouvoir vivre 
dignement de son salaire sont au cœur des préoccupations des 
salariés. L’inflation galopante sera assurément le marqueur de 
cette année 2022 et la réponse ne peut être que la revalorisation 
des salaires par des NAO ambitieuses !
Cette note d’appui à vos négociations vous permettra d’avoir 
comme chaque année des éclairages chiffrés et quelques conseils 
pour mener à bien vos négociations dans un contexte économique 
et social difficile afin de répondre aux attentes des salariés que 
vous représentez.
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Ce qu’il faut retenir pour votre NAO salaire 2022

• Forte hausse de l’inflation

• Revalorisation automatique du Smic au 1er octobre

• Difficultés de recrutement – métiers en tension et négociation 
de branches

• Allègements fiscaux importants en faveur  des entreprises 
(taux d’impôt sur les sociétés à 25 % ; réduction des impôts 
de production)
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S’INFORMER

Avant d’entrer en négociation, il est essentiel de s’informer : indicateurs économiques, allègements de cotisations, 
masse salariale, etc. constituent des données repères pour établir un diagnostic et étayer votre argumentation.

REPÈRES. LES INDICATEURS ÉCONOMIQUES À CONNAÎTRE

INFLATION : LES PRIX S’ACCÉLÈRENT 

DONNÉES DE DÉCEMBRE 2021

Un mois Un an

+0,4 % +2,8 %

(source : Insee)

En décembre 2021, les prix s’accélèrent de nouveau 
(+2,8 % sur un an après +2,6 % en octobre) : la hausse 
des prix de l’énergie est responsable de l’inflation, mais 
ce poste de dépense n’est pas le seul à voir ses prix 
augmenter… 

DANS LE DÉTAIL, ÉVOLUTION DES PRIX SUR UN AN 

Alimentation +1,4 %

Alimentation ; produits frais +3,3 %

Logement, eau, gaz, électricité et autres 
combustibles

+7 %

Électricité, gaz et autres combustibles +19 %
Énergie +18,5 %
Électricité +3 %

Gaz +45 %
Gazole +21 %
Essence +19 %
Achat de véhicules +1 %

Dépenses d'utilisation des véhicules +9 %
Services de téléphonie et de télécopie +3 %

(source : Insee)

Quasiment tous les postes de dépenses 
quotidiennes voient leurs prix s’accroître, dont 
certains très fortement : c’est le cas des dépenses 
de logement, notamment les dépenses de 
chauffage, mais également celles permettant aux 
salariés de se rendre sur leur lieu de travail chaque 
jour.

Dans le même temps, les salaires n’évoluent pas 
aussi rapidement : en 20 ans, entre 1997 et 2017, 
le salaire net moyen n’a augmenté, en moyenne 
annuelle, que de 0,6 %  en euros constants, alors 
que sur la même période, l’inflation s’est accrue en 
moyenne de 1,4 % par an.
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ÉVOLUTION DES SALAIRES 

Année Date de parution au JO Smic horaire brut
(en euros)

Smic mensuel brut  
pour 151,67 heures de travail 1 
(en euros)

2022 22/12/2021 10,57 1 603,12

2021 30/09/2021 10,48 1 589,47

2021 16/12/2020 10,25 1 554,58

2020 19/12/2019 10,15 1 539,42

(source : Insee)  1 Insee première n° 1798 (avril 2020)

L’évolution du Smic est un bon indicateur pour entrapercevoir l’évolution de la grille des salaires dans son 
ensemble.

La revalorisation automatique du Smic d’octobre dernier n’a été qu’une façon de rattraper l’inflation. Cette 
revalorisation automatique est d’ailleurs insuffisante puisque face à l’inflation énergétique galopante, le 
gouvernement a dû concéder une prime de 100 € pour faire face à la hausse du prix de l’énergie.

ÉVOLUTION SECTORIELLE DU SALAIRE MENSUEL DE BASE. DONNÉES DE SEPTEMBRE 2021 SUR 12 MOIS

Secteurs Ensemble 
des salariés 

Ouvriers Employés Professions 
intermédiaires

Cadres

Ensemble des secteurs non agricoles 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5

DE Industries extractives, énergie, eau, gestion  
des déchets et dépollution

1,1 1,3 1,8 0,6 1,3

C1 Fabrication de denrées alimentaires, de 
boissons et de produits à base de tabac 

1,6 1,5 2,0 1,7 1,4

C3 Fabrication d'équipements électriques, 
électroniques, informatiques ; fabrication  
de machines

1,7 1,5 1,4 1,5 2,2

C4 Fabrication de matériels de transport 1,5 1,5 1,1 1,4 1,8

C5 Fabrication d'autres produits industriels 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5

FZ Construction 1,5 1,5 1,6 1,4 1,4

GZ Commerce ; réparation d'automobiles  
et de motocycles

1,5 1,4 1,4 1,6 1,6

HZ Transports et entreposage 1,2 1,3 1,4 0,7 0,8

IZ Hébergement et restauration 1,0 1,1 1,1 0,9 0,9

JZ Information et communication 1,7 2,7 1,4 2,6 1,5

KZ Activités financières et d'assurance 1,2 1,2 1,3 1,2 1,2

LZ Activités immobilières 1,5 1,4 1,6 1,6 1,5

MN Activités scientifiques et techniques ;  
services administratifs et de soutien 

1,5 1,5 1,3 1,6 1,6

OQ Administration publique, enseignement,  
santé humaine et action sociale

1,8 1,4 1,9 1,9 1,6

RU Autres activités de services 1,3 1,5 1,3 1,3 1,4

Dares - évolution (en %)

Quels que soient la CSP ou le secteur, on peut observer que l’évolution des salaires est nettement inférieure  
à l’inflation. 
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LES MESURES DE SOUTIEN À LA PRODUCTION

LES PRINCIPALES AIDES PUBLIQUES
Les entreprises peuvent accéder à de nombreuses aides publiques selon leur secteur, leur taille, leur ancienneté 
ou même leur localisation. Dans le cadre du programme de simplification en faveur des entreprises, le 
gouvernement a mis en place une base de données unique sur les aides publiques aux entreprises. Ainsi, pour 
savoir précisément ce à quoi l’entreprise dans laquelle vous travaillez peut prétendre, nous vous invitons à 
consulter le site https://www.aides-entreprises.fr/ : y sont référencées plus de 2 000 aides financières publiques 
du secteur marchand, aussi bien au niveau national que local.

LES MESURES ENGAGÉES EN RÉPONSE À LA CRISE COVID

De nombreuses mesures ont été mises en place pour aider les entreprises à faire face à la crise sanitaire. 

Le 1er juin 2021, le Gouvernement a présenté le plan d’action pour aider les entreprises en difficulté à sortir de 
la crise afin d’éviter des faillites. À cet effet, il détaille les procédures et les aides financières disponibles pour les 
entreprises depuis le 1er octobre : prise en charge des coûts fixes, fonds de transition, prêts exceptionnels aux 
petites entreprises, etc. Dans chaque département, un conseiller départemental à la sortie de crise accueille et 
oriente les entreprises en situation de fragilité financière.
Le site https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-entreprises-sortie-crise#solutions_entreprises est 
dédié à cette mission.

BIEN S’INFORMER SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE DE L’ENTREPRISE :  
S’APPUYER SUR LA BDES ET LE CSE

Consulter la BDES

Les informations sur les cotisations sociales figurent 
dans le plan comptable général (comptes 645 à 
648). Elles se retrouvent dans le rapport financier 
de l’entreprise. Toutes les informations relatives aux 
exonérations et réductions de cotisations sociales 
doivent figurer sous la rubrique « flux financiers à 
destination de l’entreprise » de la base de données 
économiques et sociales (BDES).

CONSEIL CFTC : 
LES INFORMATIONS À DEMANDER 
LORS DE LA NÉGOCIATION  
Quel est le montant des allègements de 
cotisation dont bénéficie l’entreprise  ?
Quelle est l’évolution de ces avantages fiscaux  ?
Quelle en a été l’utilisation faite par l’entreprise  ?

Consultation renforcée du CSE 

L’article 244 de la loi de finances pour 2021 prévoit 
des obligations pour les personnes morales de 
droit privé qui bénéficient directement des crédits 
ouverts au titre de la mission « Plan de relance ». 
Ainsi, avant le 31 décembre 2022, les entreprises de 
plus de 50 salariés devront publier un bilan simplifié 
des émissions de gaz à effet de serre (31 décembre 
2023 pour les entreprises de 51 à 250 salariés), les 
indicateurs relatifs à l’index de l’égalité femmes-
hommes, ainsi que leurs objectifs de progression, le 
cas échéant.

Cet article prévoit également, pour les entreprises de 
plus de 50 salariés, toujours avant le 31 décembre 
2022, l’obligation de communiquer au CSE le 
montant, la nature et l’utilisation des aides dont elles 
bénéficient au titre des crédits de la mission « Plan de 
relance », dans le cadre de la consultation annuelle 
sur les orientations stratégiques de l’entreprise 
mentionnée à l’article L. 2312-24 du Code du travail.
Le CSE devra formuler un avis distinct sur l’utilisation 
par les entreprises bénéficiaires de ces crédits.
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MASSE SALARIALE, PARTAGE DE LA VALEUR AJOUTÉE :  
DES INDICATEURS À EXPLOITER

HAUSSE DE LA MASSE SALARIALE : L’ARGUMENT MOBILISÉ PAR L’EMPLOYEUR À DÉJOUER
La masse salariale évolue sous l’effet « glissement, vieillesse, technicité » (GVT), c’est-à-dire de l’impact de 
l’évolution des situations et rémunérations individuelles. Un contre-argument peut être mobilisé : l’effet de Noria.

Effet de Noria = nombre de remplacement dans une catégorie X (salaires sortants – salaires entrants)

Les informations à demander pour avoir une idée de l’effet de Noria :
• somme des salaires ETP (équivalent temps plein) versés aux salariés ayant quitté l’entreprise ;
• somme des salaires ETP versés aux salariés ayant intégré l’entreprise ;
• la masse salariale des salariés en CDI et celle des salariés en CDD (par exemple, les salariés présents au  

31 décembre).

L’effet de Noria sera d’autant plus grand que :
• les personnes sortantes (à la retraite, licenciement, etc.) n’ont pas été remplacées ;
• les personnes sortantes (à la retraite, licenciement, etc.) ont été remplacées par des salariés plus jeunes  

et donc moins « chers » ;
• les personnes sortantes (à la retraite, licenciement, etc.) ont été remplacées par des robots ;
• les emplois des personnes partant (à la retraite, licenciement, etc.) ont été externalisés (l’entreprise fait 

désormais appel à un prestataire de services).

Plus cet indicateur est grand, plus il permet de « financer » la hausse de la masse salariale et des mesures de la NAO.

Cet indicateur à lui seul permet de justifier une augmentation de salaire sans nécessairement se référer aux 
indicateurs de performance de l’entreprise (CA, etc.). Cet argument est donc mobilisable même si l’entreprise 
n’a pas engrangé de bénéfices !

OÙ TROUVER CES INFORMATIONS DANS LES DOCUMENTS MIS À DISPOSITION PAR L’ENTREPRISE ?

La base de données économiques et sociales, 
prévue à l’article L. 2312-18 du Code du travail, 
mise régulièrement à jour, rassemble un ensemble 
d’informations que l’employeur met à disposition du 
CSE et des délégués syndicaux.

Les informations contenues dans la base de données 
portent sur les thèmes suivants :
1. Investissements ;
2. Égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes au sein de l’entreprise ;
3. Fonds propres et endettement ;
4. Ensemble des éléments de la rémunération des 
salariés et dirigeants ;
5. Activités sociales et culturelles ;
6. Rémunération des financeurs ;
7. Flux financiers à destination de l’entreprise, 
notamment aides publiques et crédits d’impôt ;
8. Sous-traitance ;
9. Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers 
entre les entités du groupe.

BON À SAVOIR
Ces informations portent sur les deux 
années précédentes et l’année en cours et 
intègrent des perspectives sur les trois années 
suivantes. Ce qui permet de suivre l’évolution 
des indicateurs et d’avoir une visibilité sur 
l’avenir. Il est possible de négocier par accord 
le contenu de la base de données pour 
l’améliorer et affiner les indicateurs afin de 
gagner en qualité d’information. 
N’oubliez pas que vous pouvez aussi recourir à 
des cabinets d’expertise comptable et sociale 
dédiés aux représentants du personnel qui 
pourront analyser avec vous les données 
pour vous aider à préparer vos négociations 
salariales. Ces types d’expertise sont éligibles 
au budget de fonctionnement du CSE.
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PARTAGE DE LA VALEUR AJOUTÉE DANS L’ENTREPRISE : COMPAREZ LA RICHESSE CRÉÉE AVEC 
L’ÉVOLUTION DES RÉMUNÉRATIONS DANS L’ENTREPRISE
Indicateurs de richesse créée par l’entreprise

Plutôt que d’utiliser des indicateurs macroéconomiques du type valeur ajoutée, privilégiez des indicateurs quotidiens 
tels que la marge, l’excédent brut d’exploitation (EBE), le résultat d’exploitation (REX), etc.

Pour rappel, l’EBE mesure ce qu’il reste à l’entreprise une fois les charges courantes et de personnel réglées, 
mais avant paiement des frais financiers et des impôts.

Le résultat d’exploitation donne une précision sur le résultat tiré de l’exploitation normale et courante de 
l’activité d’une entreprise, avant déduction des intérêts et taxes. Il s’agit d’un bon indicateur de la performance 
économique d’une entreprise parce qu’il n’est pas influencé par la structure financière de l’entreprise : il ne 
prend en compte ni les modalités de financement de l’entreprise, ni les coûts exceptionnels ou produits de 
cession d’actifs. Il en est de même concernant l’impôt sur les bénéfices. Le résultat d’exploitation est obtenu par 
différence entre les produits d’exploitation et les charges d’exploitation. Cet indicateur figure dans le compte de 
résultat et dans le tableau des soldes intermédiaires de gestion.

CONSEIL CFTC ! 
Comparez l’évolution des salaires des 
dirigeants, des hautes rémunérations, 
des dividendes avec la rémunération des 
salariés de l’entreprise.

Indicateurs utiles pour cela :

• les dividendes (rémunération des actionnaires) ;
• le rachat d’actions (quand une société rachète 

ses propres actions afin de diminuer le nombre 
d’actions en circulation et renchérir les actions 
restantes) ;

• la rémunération indirecte telle que les frais de 
siège, la redevance de marque, etc.

PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT DITE « PRIME PEPA » OU « PRIME MACRON » :  
UN LEVIER À ACTIONNER !

Instaurée en 2018 suite à la crise des Gilets jaunes, 
cette prime a été une nouvelle fois reconduite dans 
la loi de finances rectificative pour 2021 du 19 juillet 
2021. Elle conserve les principales caractéristiques 
des primes précédentes : 
• elle bénéficie aux salariés liés à l’entreprise par 

un contrat de travail, aux intérimaires mis à 
disposition de l’entreprise ou aux agents publics 
d’un établissement public à caractère industriel  
et commercial (EPIC) ou d’un établissement 
public à caractère administratif (EPA) lorsqu’il 
emploie du personnel de droit privé, par exemple 
les agences régionales de santé (ARS), à la date  
de son versement ;

• elle bénéficie aux salariés dont la rémunération est 
inférieure à 3 fois le montant du Smic (sur les 12 
mois précédant son versement) ;

• elle est versée entre le 1er juin 2021 et le 31 mars 
2022. Elle peut faire l’objet d’une avance mais le 
solde doit être payé au plus tard à cette date ;

La décision de verser une prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat, la fixation de son montant ainsi 
que, le cas échéant, le plafond de rémunération  
au-delà duquel la prime n’est pas due et les conditions 
de modulation de son niveau selon les bénéficiaires, 
peuvent relever :
• soit d’un accord d’entreprise (ou de groupe) conclu 

selon les modalités prévues pour les accords 
d’intéressement (article L. 3312-5 du Code du 
travail). Dans ce cas, l’accord doit faire l’objet 
d’un dépôt sur la plateforme de téléprocédure du 
ministère du Travail ;

• soit d’une décision unilatérale de l’employeur. 
Dans ce cas, l’employeur doit en informer le CSE 
(comité social et économique), s’il existe, avant le 
versement de la prime. 
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MONTANT DE LA PRIME : 1 000 € ? 2 000 € ?

L’employeur peut verser au salarié une prime exceptionnelle du montant qu’il souhaite : le montant de la prime 
n’est donc pas limité, il peut être supérieur ou inférieur à 1 000 € ou 2 000 € par salarié (voir ci-après).
Cependant, les avantages fiscaux et sociaux attachés à cette prime ne seront accordés que dans l’une ou l’autre de 
ces limites, par salarié : le cas échéant, la fraction excédant ce montant sera soumise aux cotisations et contributions 
sociales et à l’impôt sur le revenu (avec application du prélèvement à la source) dans les conditions habituelles.

Limites de 1 000 € ou de 2 000 €
La prime est plafonnée à 1 000 € dans les entreprises n’ayant pas signé d’accord d’intéressement.
La prime est plafonnée à 2 000 € dans les entreprises de moins de 50 salariés ou dans les associations reconnues 
d’utilité publique ; 
La prime est plafonnée à 2 000 € dans les entreprises de plus de 50 salariés : 
• qui ont signé un accord d’intéressement : cet accord a été conclu et mis en œuvre ou va prendre effet avant 

le 31 mars 2022 ;
• ou dans le cas d’accords de branches ou d’entreprises valorisant les métiers de deuxième ligne (accord conclu 

ou en cours de négociation). Il s’agit des personnes exerçant des métiers dans les activités de commerce ou 
de services qui, en raison de la nature de leurs tâches, sont exposées à un risque sanitaire direct — mais pas 
en toute première ligne (caissières, personnel de ménage, éboueurs ou livreurs, par exemple).

ÉLÉMENTS DE MODULATION

Le montant de la prime peut être le même pour tous les bénéficiaires ou peut être modulé selon les bénéficiaires 
en fonction de la rémunération, du niveau de classification, de la durée de présence effective pendant l’année 
écoulée ou de la durée de travail prévue par le contrat de travail. 

Les congés suivants doivent être assimilés à des périodes de présence effective : 
• congé de maternité ;
• congé d’adoption ;
• congé de paternité et d’accueil de l’enfant ;
• congé parental d’éducation ;
• congé pour enfant malade ;
• congé de présence parentale. 

Aucun autre critère de modulation du montant de la prime n’est autorisé et, spécifiquement, aucun critère 
basé sur un motif discriminatoire prohibé par la loi (l’âge, le sexe, les activités syndicales, etc.). Contrairement 
à la prime PEPA 2020, les conditions de travail liées à l’épidémie Covid-19 ne font plus partie des critères de 
sélection ou de modulation de la prime. 

LES EXONÉRATIONS EN QUESTION

La prime, dans la limite de 1 000 € par bénéficiaire (limite portée à 2 000 € dans les hypothèses mentionnées 
ci-dessus), est exonérée :
• de toutes cotisations et contributions sociales (part patronale et part salariale) d’origine légale ou 

conventionnelle, des taxes assises sur le salaire, ainsi que de CSG et de CRDS ;
• de l’impôt sur le revenu du salarié (dans la limite des 1 000 ou des 2 000 premiers euros, elle n’a pas à être 

déclarée par le salarié).

ATTENTION À L’EFFET D’AUBAINE !

La prime Pepa, comme les années précédentes, ne peut se substituer à un élément de rémunération 
habituellement versé aux salariés, que ce soit une augmentation de rémunération ou une prime prévue par un 
accord salarial, le contrat de travail ou un usage en vigueur dans l’entreprise ou l’établissement public (prime de 
rentrée, de 13e mois, de Noël, etc.). 

La prime n’étant pas obligatoire, les représentants du personnel ont tout intérêt à prendre des initiatives pour 
inciter l’employeur à mettre en place ce dispositif. 
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PRIME MACRON 2021, CE QU’IL FAUT RETENIR

Versement de la prime

 Pas d’obligation 

 Décision de l’employeur

 
Ou 

 Accord collectif

  À PRÉCISER
La date de versement, le montant,  

les conditions d’attributlon.

 Pas d’effet d’aubaine 
pour l’employeur

Régime d’exonération 

€  Plafond de 1 000 euros

Pour tous les salariés dont la rémunération  
est inférieure à 3 × le Smic

€  Plafond de 2 000 euros

 Pour toute, les entreprises 
 de - 50 salariés
 + associations et fondations  

reconnues d’utilité publique

 Sous condition, pour les entreprises  
de 50 salariés et +

 Accord d’intéressement

 Ou 
 Accord de branche ou d’entreprise 

valorisant des métiers dits  
de « deuxième ligne »  
(conclu ou en cours de négociation)
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ÉLABORER UNE STRATÉGIE

DÉROULEMENT IDÉAL D’UNE NAO

Rédaction d’un 
PV de désaccord

Signature  
d’un accord

ÉTAPES  
DES NAO

1. Convocation 
aux NAO  
à l’initiative
de l’employeur

3 et +… 
Réunions  
de négociation 
telles que prévues 
dans le calendrier

 2. 1re réunion : Fixation  
du calendrier des réunions  
et des informations  
à remettre aux OS (voir point 
d’attention plus bas)

Attention ! Apportez un grand soin à la rédaction du PV, notamment pour faire état de la loyauté de la négociation.

RAPPEL : QUELLES INFORMATIONS POUR PRÉPARER UNE NAO ?

Les informations que l’employeur  
doit transmettre aux OS

Les informations 
complémentaires à demander 
à l’employeur

Les autres 
informations
disponibles

La grille des salaires et des classifications Le bilan des NAO de l’année 
n - 1

La convention 
collective pour les 
minima

Les salaires effectifs, y compris les avantages en 
nature et primes

Le rapport de 
l’expert du comité  : 
analyse des 
rémunérations,
résultats de 
l’entreprise

La communication doit porter sur le salaire moyen 
par catégorie et par sexe, mais aussi sur la mesure de 
la dispersion des rémunérations au sein de chaque 
catégorie
L’incidence des mesures individuelles sur la masse 
salariale
Information de la BDES
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QUELQUES CONSEILS POUR CONSTRUIRE VOTRE ARGUMENTATION  
AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE

LES POINTS DE VIGILANCE
Après examen de la situation financière de l’entreprise, définissez une stratégie de négociation contenant 
une demande de départ et une base de repli qui constituera votre marge de négociation.

> SOYEZ VIGILANT SUR LE CHAMP DE LA NÉGOCIATION 
La négociation doit porter sur les salaires effectifs de l’ensemble des salariés de l’entreprise. Il convient donc 
d’adopter la définition la plus large possible du salaire pour ne rien exclure, a priori, du champ de la négociation.
La rémunération effective inclut toutes les sommes payées directement ou indirectement, en espèces ou en 
nature, au salarié en raison de son emploi. Cela englobe donc le salaire de base et tous les autres avantages 
et accessoires (primes, bonus, avantages en nature…), quelle qu’en soit l’origine : accord d’entreprise, usage 
ou décision de l’employeur. Cela augmente donc vos possibilités de revendications car vous pouvez actionner 
plusieurs leviers de rémunération.

> SOYEZ VIGILANT SUR LES AUGMENTATIONS INDIVIDUELLES
Les augmentations individuelles ne doivent pas se faire au détriment des hausses de salaires collectives.
Elles ne sont pas l’objet de la négociation et ne doivent pas être un argument mobilisable par l’employeur. Il n’est 
tenu de communiquer que le montant de la masse salariale lié aux mesures individuelles.
Néanmoins, l’individualisation de la rémunération suppose a minima des systèmes d’évaluation transparents, 
acceptés et connus de tous.
Les questions à poser dans les situations de systèmes individualisés :
• nombre de bénéficiaires et de non-bénéficiaires, montant moyen des augmentations distribuées ;
• description du système d’évaluation et résultats des évaluations ;
• corrélations entre évaluations et augmentations.

> SOYEZ VIGILANT SUR LES RÉMUNÉRATIONS VARIABLES
Elles sont impactées par la situation économique de l’entreprise et leur réduction met les salariés en difficulté. 
Afin d’éviter ces situations, dans tous les cas, veillez à ce que la part variable de la rémunération  :
• ne soit pas trop importante par rapport à la rémunération fixe du salarié ;
• soit fondée sur des éléments objectifs et réalisables.

Attention ! La part variable du revenu devrait être particulièrement touchée par la crise Covid-19, du fait de 
la non-tenue des objectifs, et de la baisse des performances des entreprises. Il faut donc être particulièrement 
vigilant cette année et vérifier l’impact réel de la part variable sur le pouvoir d’achat des salariés concernés. 
Si la part variable du salaire est trop importante dans la structure de la  rémunération, cela aura forcément 
un impact conséquent sur le niveau de rémunération des salariés et leur pouvoir d’achat. Si la baisse est trop 
importante par rapport aux années antérieures à la crise, il faudra repenser le système de répartition entre 
fixe et variable dans la structure de la rémunération afin de le rééquilibrer. Le  système doit être attractif, avec 
la possibilité d’augmenter la rémunération mais aussi assurer une sécurité de rémunération avec un fixe qui 
permet de maintenir le niveau de vie du salarié.

> VALEUR ABSOLUE OU VALEUR RELATIVE ? 
L’augmentation peut être exprimée en valeur absolue (exemple : 100 € pour tous les salariés) ou relative 
(exemple  : 4 % du salaire brut).
L’augmentation relative favorise les hauts salaires par rapport aux bas salaires : une augmentation de 4 % pour un 
salarié touchant 1 500 € correspond à 60 €  ; alors qu’elle correspond à 200 € pour un salarié touchant 5 000 €.
Une solution alternative consiste à accorder des augmentations en pourcentages différenciés selon les tranches de 
salaire (par exemple : 4 % pour les salaires inférieurs à 1 500 € ; 3,5 % pour les salaires entre 1 500 et 2 000 €, etc.).
Il est aussi envisageable d’accorder une augmentation en pourcentage, tout en prévoyant un minimum en valeur 
absolue pour les plus bas salaires.
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> VIGILANCE SUR LES PRIMES ET LES ACCESSOIRES DU SALAIRE 

• Ne laissez pas les primes d’intéressement et de participation se substituer aux augmentations générales de 
salaire. Cependant, n’hésitez pas à faire des propositions alternatives complémentaires à l’augmentation 
générale de salaire pour améliorer les accessoires de la rémunération.

• Il peut s’agir également d’une prime (de fin d’année, d’ancienneté, etc.), de l’augmentation de la prime panier 
ou des titres restaurant ou encore de la prise en charge ou de l’amélioration de la couverture santé.

 
ÉGALITÉ SALARIALE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES, COMMENT L’ATTEINDRE ?
L’égalité entre les femmes et les hommes ayant été déclarée « grande cause nationale » du quinquennat, 
impossible d’évacuer ce sujet au moment des NAO ! L’objectif est de combattre les inégalités de salaires 
persistantes entre les femmes et les hommes. Pour cela, un outil a été mis en place et rendu obligatoire dans 
toutes les entreprises de 50 salariés et plus : l’index de l’égalité professionnelle. Cet index prend la forme d’une 
note sur 100 points, calculée à partir de plusieurs indicateurs visant à comparer les écarts de salaires entre les 
femmes et les hommes.
La mise en place de ce dispositif constitue une avancée car il s’agit pour les entreprises de passer d’une obligation 
de moyens à une obligation de résultat. 

Ainsi, depuis le 1er mars 2020, les entreprises de plus de 50 salariés doivent obligatoirement procéder chaque 
année au calcul et à la publication d’un index d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, avant 
le 1er mars. 

À noter ! Une fois le seuil des 50 salariés franchi, les entreprises disposent de 3 ans pour se mettre en conformité.
Exemple : l’entreprise dont l’effectif est passé de 45 à 55 salariés au 1er octobre 2019 dispose de 3 ans  
pour calculer et publier son index. La première échéance de publication suivant le 1er octobre 2022 sera  
le 1er mars 2023. Elle devra donc publier son index au plus tard le 1er mars 2023.

QUELLE FORME PREND CETTE OBLIGATION ?

Dans un objectif de transparence, l’index égalité femmes-hommes est public. 
Chaque entreprise doit :
• publier sur son site internet la note globale de l’index égalité femmes-hommes ;
• communiquer l’index, avec le détail des différents indicateurs, au CSE et à la Direccte.

Chaque année, les résultats des entreprises de plus de 1 000 salariés sont publiés sur le site du ministère du Travail. 
Une démarche qui porte ses fruits puisque 97 % de ces entreprises remplissent leurs obligations et seulement 4 % 
d’entre elles ont obtenu une note inférieure à 75/100 (seuil d’alerte) en 2020, contre 19 % en 2019.
C’est pour amplifier cette dynamique que la publication des résultats sur le site internet du ministère du Travail a 
été étendue aux entreprises de plus de 250 salariés depuis mars 2021.

QUELS SONT LES INDICATEURS DE L’INDEX ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES ?

L’index égalité professionnelle, conçu comme un indicateur en temps réel de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans l’entreprise, repose sur 5 indicateurs auxquels sont attribués des points :
• l’écart de rémunération entre femmes et hommes - 40 points : cet indicateur permet d’observer la différence 

entre la moyenne des rémunérations des hommes et celle des femmes ; l’objectif est d’atteindre un écart de 
zéro, soit une égalité parfaite ;

• l’écart de répartition des augmentations - 20 points : il s’agit de comparer le pourcentage de femmes et 
d’hommes ayant perçu une augmentation dans l’année ; l’entreprise doit accorder les mêmes augmentations 
aux femmes qu’aux hommes à 2 % ou 2 personnes près ;

• la parité parmi les 10 plus hautes rémunérations - 10 points : pour obtenir un maximum de points, l’entreprise 
doit compter au moins 4 femmes parmi ses 10 plus hauts salaires ;
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• le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité - 15 points : une entreprise peut 
obtenir le maximum de points si elle accorde une augmentation à l’ensemble des femmes revenant d’un 
congé maternité ; attention, si une seule des femmes dans cette situation ne perçoit pas d’augmentation, 
aucun point n’est accordé à l’entreprise ;

• l’écart de répartition des promotions - 15 points : cet indicateur permet d’observer les chances qu’ont les 
femmes et les hommes d’obtenir une promotion ; l’objectif est d’atteindre un écart de 2 % ou de 2 personnes 
maximum.

Plus les entreprises sont performantes sur les 5 indicateurs, plus elles obtiennent de points.

À noter ! Dans les entreprises de moins de 250 salariés, seuls les 4 premiers indicateurs sont retenus, avec une 
notation ajustée : 40 points pour l’écart de rémunération ; 35 points pour la répartition des augmentations ;  
10 points pour la parité sur les plus hautes rémunérations ; 15 points pour les augmentations des retours de congé 
maternité.

QUELLES SONT LES SANCTIONS LIÉES À L’INDEX ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES ?

Lorsque l’entreprise obtient un index inférieur à 75 points, elle doit absolument mettre en place des mesures 
correctrices pour obtenir un score de 75 points dans un délai de 3 ans. Ces mesures sont définies dans le cadre 
des négociations sur l’égalité professionnelle. Toutefois, à défaut d’accord, c’est l’employeur qui doit définir les 
mesures liées à l’index égalité femmes-hommes, après consultation du CSE.

En cas de non-publication de l’index, d’absence de mise en place d’un plan de correction ou d’inefficience des 
mesures correctrices, l’entreprise s’expose à une pénalité financière pouvant aller jusqu’à 1% de sa masse salariale.

NÉGOCIATION DE CRISE : DES ENJEUX PARTICULIERS  
ET DES MODALITÉS DE NÉGOCIATION AJUSTÉES

EN CETTE PÉRIODE DE CRISE SANITAIRE, NÉGOCIER SUR L’AUGMENTATION DES SALAIRES 
FIXES DOIT-IL ÊTRE L’UNIQUE ENJEU DES NAO ? 
Il sera très facile pour l’entreprise, notamment si elle est  en situation de difficulté économique, d’avancer 
que cette année, il n’ y aura pas de revalorisation collective.
Si vous vous retrouvez dans cette situation, une autre manière d’aborder la NAO salaires serait de ne pas 
se limiter au partage de la valeur ajoutée, d’autant plus s’il n’y a pas de bénéfices à partager, et de se placer 
plutôt dans une optique de  maintien du pouvoir d’achat et du niveau de vie des salariés.
Chaque salarié appartient potentiellement à une famille dont un membre est ou sera probablement 
impacté par le chômage ou par l’activité partielle, s’il ne l’est pas déjà lui-même, avec forcément un impact 
sur le pouvoir d’achat du ménage. Au même titre que l’État soutient les entreprises par le biais du plan de 
relance, les entreprises devront soutenir, autant que faire se peut, le pouvoir d’achat des salariés. Il s’agit 
d’une responsabilité sociale de ces dernières.
Ainsi, si l’entreprise refuse ou ne peut se permettre des augmentations globales générales, d’autres 
mesures peuvent être envisagées.

UNE AUGMENTATION EXCEPTIONNELLEMENT CIBLÉE

• revaloriser les salariés que l’on a fait monter en compétences par le biais d’une formation diplômante ; 
• négocier des enveloppes spécifiques pour les collaborateurs dont la nature de l’activité les a conduits 

à travailler ou être exposés davantage à des facteurs de risque ; 
• étudier une revalorisation de salaire pour certains métiers en tension du fait d’un turnover. 



Salaires : appui à la négociation - 2022  I  17

UN RENFORCEMENT DE LA FORMATION

• proposer des abondements sur les CPF (comptes personnels de formation), etc ;
• aborder la possibilité de mettre en place un dispositif de transitions collectives : ce dispositif, pensé 

pendant la crise dans le cadre du plan de relance, permet aux  entreprises d’anticiper les mutations 
économiques de leur secteur et d’accompagner les salariés pour qu’ils se reconvertissent de manière 
sereine, préparée et assumée. Il vise à favoriser la mobilité professionnelle, en particulier intersectorielle, 
et les reconversions à l’échelle d’un territoire. Tout en sécurisant leur rémunération pendant cette 
durée, il permet aux salariés d’accéder à une formation certifiante, ou à une validation des acquis vers 
le métier porteur de leur choix avant d’être recrutés dans une entreprise du territoire, sans passer par 
une période de chômage. 

L’ORGANISATION DES RÉUNIONS DE NÉGOCIATION : PRÉSENTIEL OU À DISTANCE ?

Il n’y a pas d’interdiction à l’organisation de réunions de négociation en présentiel si les consignes de 
sécurité sanitaire et les gestes barrières sont respectés  ; par contre l’employeur peut tout à fait choisir 
d’opter, compte tenu du contexte d’épidémie, pour des réunions de négociation collective à distance.

Celles-ci peuvent en effet se tenir en vidéoconférence ou en audioconférence, tant que le principe de 
loyauté de la négociation collective est respecté. Ce qui implique que les négociations soient menées 
collectivement et que l’ensemble des parties à la négociation soient convoquées aux réunions, sous peine 
de nullité de l’accord.

LA SIGNATURE À DISTANCE DES ACCORDS COLLECTIFS

Recours à la signature électronique
Les entreprises peuvent mettre en place un dispositif de signature électronique répondant aux exigences 
du règlement européen n° 910-2014 et de l’article 1367 du Code civil, à savoir : être lié au signataire de 
manière univoque, permettre d’identifier le signataire, avoir été créé à l’aide de données de création de 
signature électronique que le signataire peut, avec un niveau de confiance élevé, utiliser sous son contrôle 
exclusif, être lié aux données associées à cette signature de telle sorte que toute modification ultérieure des 
données soit détectable.

Autres modalités de signature à distance possibles 
Il est également possible d’envoyer le projet soumis à signature à l’ensemble des parties à la négociation 
afin que chacune le signe manuellement.

• Si les signataires disposent de moyens d’impression : ils impriment le projet, le paraphent et le signent 
manuellement puis le numérisent (ou prennent en photo chaque page avec leur téléphone en s’assurant 
que le document soit lisible) et renvoient le document signé ainsi numérisé par voie électronique.

• S’ils ne disposent pas de moyens d’impression  : un exemplaire du projet d’accord soumis à signature 
à chaque partie à la négociation peut être envoyé par courrier ou porteur. Une fois l’exemplaire reçu, 
chaque signataire peut signer et parapher puis numériser (ou prendre en photo) le document et le 
renvoyer par voie électronique.

Il est préférable que les signatures de l’ensemble des parties figurent sur le même exemplaire. Si cela n’est 
pas possible, l’accord ainsi signé sera constitué de l’ensemble des exemplaires signés par chaque partie. 
À noter qu’une organisation peut donner mandat à une autre pour signer un accord collectif.
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QUE FAIRE SI L’EMPLOYEUR REFUSE D’OUVRIR  
LES NÉGOCIATIONS SALARIALES ?
L’employeur qui manque à son obligation de négocier les salaires effectifs est passible d’une pénalité financière par la 
Direccte. Un décret du 15 décembre 2017 précise cette procédure de sanction pour les manquements constatés au 
titre des années 2016 et suivantes (décret n° 2017-1703 du 15 décembre 2017, publié au JO du 17 décembre). Le manquement est 
constaté par un agent de contrôle de l’Inspection du travail qui doit transmettre son rapport à la Direccte.

À défaut de négociation sur les salaires effectifs, l’article L. 2242-7 du Code du travail précise que l’employeur est 
soumis à une pénalité. Le montant maximal de cette pénalité est plafonné par un double montant :

• un montant équivalent à 10 % des exonérations de 
cotisations sociales dont a bénéficié l’employeur 
au titre des rémunérations versées chaque année 
où le manquement est constaté (sur une période 
ne pouvant excéder 3 années consécutives à 
compter de l’année précédant le contrôle), si aucun 
manquement à cette obligation d’engager les 
négociations n’a été constaté lors d’un précédent 
contrôle au cours des 6 années passées.

• un montant équivalent à 100 % des exonérations 
de cotisations sociales dont a bénéficié l’employeur 
au titre des rémunérations versées chaque année 
où le manquement est constaté (sur une période 
ne pouvant excéder 3 années consécutives 
comprenant l’année du contrôle), si au moins un 
manquement à cette obligation d’engager les 
négociations a été constaté lors d’un précédent 
contrôle au cours des 6 années passées.

Le contexte de crise sanitaire et de difficultés économiques potentielles dues à cette crise ne dédouane pas de 
l’obligation d’ouvrir des NAO salaires !

 
LES RÈGLES D’OR DE LA NÉGOCIATION SALARIALE EN ENTREPRISE
• Décortiquer l’évolution de la masse salariale : 

l’effet de noria se traduit-il par des économies 
pour votre entreprise ?

• Mettre en avant les sommes perçues par 
l’entreprise au titre des exonérations et crédits 
d’impôt.

• Mettre sur la table le partage de la richesse créée  : 
qu’il s’agisse des gains de productivité ou des 
résultats économiques et financiers.

• Améliorer l’équité des augmentations individuelles.
• Améliorer les périphériques de rémunération 

(épargne salariale, etc.).

• Connaître et tirer parti des nouveautés législatives 
(voir la partie « Maîtriser le cadre législatif » p. 23).

• Se préparer pour être crédible dans ses demandes 
adressées à la direction en chiffrant ses 
revendications et en préparant la négociation 
(position de repli et de rupture).

• Assurer la communication auprès des salariés :
• si l’accord est signé : communiquer sur le 

contenu de l’accord et mise en pratique ;
• si l’accord n’est pas signé : communiquer sur les 

motivations du refus de le signer.
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LA NÉGOCIATION SALARIALE DE BRANCHE
En l’absence d’accord de branche modifiant les périodicités et les thématiques de négociations, chaque branche doit se 
réunir, au moins une fois par an, pour négocier sur les salaires. Ces négociations doivent prendre en compte l’objectif 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, ainsi que les mesures permettant de l’atteindre.

DONNÉES DEVANT ÊTRE EXAMINÉES
1. L’évolution économique, la situation de l’emploi dans 
la branche, son évolution et les prévisions annuelles 
ou pluriannuelles établies, notamment pour ce qui 
concerne les contrats de travail à durée déterminée et 
les missions de travail temporaire.
2. Les actions éventuelles de prévention envisagées 
compte tenu de ces prévisions.
3. L’évolution des salaires effectifs moyens par 
catégories professionnelles et par sexe, au regard, le 
cas échéant, des salaires minima hiérarchiques.

ATTENTION ! 
Avec l’augmentation régulière du Smic, il n’est 
pas rare d’assister à un tassement des grilles 
de salaires, les plus bas salaires rattrapant les 
niveaux de rémunération supérieurs. Or, il est 
essentiel de maintenir les écarts de rémunération 
entre les échelons afin d’encourager les salariés 
à progresser dans leur emploi.

Pour permettre aux organisations syndicales de la branche de préparer ces négociations, les organisations 
d’employeurs de la branche doivent remettre un rapport annuel de branche reprenant les principales données 
économiques et sociales de la branche, au moins 15 jours avant la date d’ouverture de la négociation.

QUE FAIRE SI MA BRANCHE NE FOURNIT PAS SON RAPPORT OU SI LES DONNÉES FOURNIES SONT 
INSUFFISANTES ?
La Direction générale du travail met à disposition sur son site internet un portrait statistique des branches de 
plus de 5 000 salariés comportant des données complètes comme la proportion hommes-femmes de la branche, 
le taux de temps partiel, de CDI, les salaires moyens, les écarts de salaires hommes-femmes par catégorie socio-
professionnelle, etc.

ÊTRE ACTEUR DE LA CPPNI POUR CONSTRUIRE SES NÉGOCIATIONS SALARIALES

La mise en place des commissions paritaires permanentes de négociation et d’interprétation (CPPNI) dans 
chaque branche a permis de donner une existence concrète à la branche grâce à sa composition paritaire et ses 
missions définies dans la loi. Ces missions paritaires précisées à l’article L. 2232-9 du Code du travail sont à la 
charge des organisations professionnelles et syndicales représentatives qui la composent. La mise à disposition 
des informations doit donc être définie et décidée paritairement au sein de la CPPNI dont vous êtes acteurs 
et non dépendre de la volonté des organisations patronales. Entre autres missions, la CPPNI exerce un rôle de 
veille sur les conditions de travail et d’emploi et peut exercer les missions de l’observatoire paritaire.
Au titre de cette mission d’observatoire sur l’emploi et la formation de la branche, vous pouvez veiller à mettre en 
place des indicateurs qui vous permettront de récolter des données précieuses dans vos négociations salariales.
Exemple : repérer les catégories d’emploi qui n’arrivent pas à recruter suffisamment et proposer une revalorisation 
de grille de classification afin de rendre plus attractifs les emplois concernés.
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CONSEIL CFTC ! 
Les accords de branche devront être négociés et conclus au sein des CPPNI avant de pouvoir être 
étendus (art. L. 2261-19 C. trav.). Il est donc nécessaire que chaque branche se dote d’une CPPNI sous peine 
de se voir opposer un refus d’extension pour tous les accords, y compris salariaux négociés dans la 
branche.
De même, si l’accord ne prévoit pas de dispositions pour les TPE ou s’il exclut les TPE de l’application 
de l’accord, il ne pourra être étendu. Toute exclusion d’application de l’accord pour les TPE de la branche 
devra être explicitement et objectivement motivée dans l’accord. Pour les accords salariaux, l’exclusion 
des TPE n’est pas possible pour respecter le principe d’égalité entre les salariés, mais il est tout à fait 
possible de prévoir un accord spécifique salarial pour les TPE (plusieurs branches, par exemple celle du 
bâtiment, ont adopté des accords pour les entreprises de moins 10 salariés).

LA LOYAUTÉ DES NÉGOCIATIONS AU NIVEAU DES BRANCHES RECONNUE DANS LE CODE DU TRAVAIL !
Elle est prévue à l’article L. 2241-3 du Code du travail  : 
« L’engagement sérieux et loyal des négociations 
implique que la partie patronale ait communiqué aux 
organisations syndicales les informations nécessaires 
pour leur permettre de négocier en toute connaissance 
de cause et ait répondu de manière motivée aux 
éventuelles propositions des organisations syndicales ».

Si une négociation n’a pas été engagée sérieusement 
et loyalement, une commission mixte de la branche 
doit être réunie. L’article L. 2261-20 du Code du 
travail précise les modalités de réunion de cette 
commission : elle se réunit à la demande de l’une des 
organisations syndicales d’employeurs ou de salariés 
représentatives.

LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’EXTENSION DES ACCORDS SALARIAUX DE BRANCHE  
(ART. L. 2261-26 C. TRAV.) 
Les accords salariaux sont normalement soumis 
à la procédure accélérée d’extension (sauf s’ils ne 
concernent pas uniquement les salaires ; s’il y a d’autres 
thématiques comme la durée du travail, l’égalité 
professionnelle, la procédure d’extension normale 
est appliquée). Dans le cas de la procédure accélérée 
d’extension, il n’y a pas de réunion plénière avec les 
membres de la sous-commission des conventions 
et accords, la procédure est dématérialisée. Cette 
procédure spécifique permet de rendre plus 
rapidement applicables les accords de salaires. Ces 
derniers sont étendus dans le cadre d’un arrêté unique 
publié au Journal officiel. En cas d’observations de 
la Direction générale du travail (DGT), les accords 
rebasculent dans la procédure normale d’extension.
À noter ! Les révisions de grilles de classification ne 
peuvent pas bénéficier de cette procédure accélérée.

Attention ! Les délais d’instruction pour les accords 
en procédure d’extension peuvent être longs. On 
constate un minimum de 6 mois mais cela peut prendre 
jusqu’à un an, voire plusieurs années avant d’obtenir le 
passage en séance, notamment lorsque la DGT émet 
beaucoup d’observations sur la légalité de l’accord.

CONSEIL CFTC ! 

Si vous voulez que les dispositions de votre 
accord soient applicables plus rapidement, il 
est préférable d’éviter de subordonner leur 
application à l’extension de l’accord. 
De la même manière, pour vos accords 
salariaux, plus vous traitez des thématiques 
autres que les salaires dans l’accord, plus vous 
prenez le risque d’avoir des observations en 
légalité de la DGT et de voir basculer l’accord 
dans le circuit de procédure normale plus long 
que la procédure accélérée. Cela peut être 
dommageable pour les accords salariaux, et 
il n’est pas rare qu’une nouvelle négociation 
salariale s’ouvre dans la branche alors même 
que l’accord salarial qui la précède n’a toujours 
pas été étendu et appliqué.
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DU NOUVEAU SUR LES MINIMA DE BRANCHES : VOUS GARDEZ LA MAIN !
La CFTC a toujours revendiqué le maintien d’un juste 
équilibre entre l’entreprise et la branche afin que cette 
dernière conserve son rôle de régulateur économique 
pour les entreprises et de protecteur des garanties 
sociales pour les salariés. 

Soucieuse de la maintenir dans ce rôle pivot, nous 
avons toujours rappelé l’importance de laisser à la 
branche la possibilité de déterminer la structuration 
de la rémunération minimale. Cette dernière incluant 
les salaires mais aussi des compléments de salaires, 
tels que les primes, qui font la politique salariale de 
chaque branche.
En effet, le Code du travail prévoit que la branche fixe 
librement « les salaires minima hiérarchiques (SMH) ». 
Aucune définition, ni de contenu de ces SMH, ne figure 
dans la loi, ce qui est logique puisque chaque branche a 
ses propres usages et pratiques en la matière.

Depuis 2018, plusieurs arrêtés d’extension d’accords 
salariaux de branche pris par la ministre du Travail ont 
exclu des clauses prévoyant d’intégrer des primes et 
des accessoires du salaire de base dans les minima 
salariaux de la branche au prétexte que ces derniers 
ne constituaient pas du salaire de base pouvant être 
assimilé aux SMH.

Nous avons porté au niveau confédéral et avec nos 
fédérations des requêtes auprès du Conseil d’État 
pour faire annuler ces arrêtés d’extension des accords, 
car en l’absence d’une définition des SMH par le Code 
du travail, il ne revenait pas à la ministre du Travail 
d’en imposer une qui limite le SMH au salaire de 
base. Pour nous CFTC, si la loi a choisi de ne pas les 
définir, c’est bien qu’elle laissait cette prérogative aux 
partenaires sociaux des branches.

C’est ce qu’a rappelé le Conseil d’État, par son arrêt du 7 octobre 2021 en affirmant clairement que : « Il est 
loisible à la convention de branche, d’une part, de définir les salaires minima hiérarchiques et, le cas échéant à ce 
titre de prévoir qu’ils valent soit pour les seuls salaires de base des salariés, soit pour leurs rémunérations effectives 
résultant de leurs salaires de base et de certains compléments de salaire, d’autre part, d’en fixer le montant par niveau 
hiérarchique. »

Deux options s’offrent donc à vous en tant que négociateur de branche :   
• vous pouvez décider au sein de la branche que le salaire minimum hiérarchique n’est composé que du salaire de 

base hors compléments de rémunération ; 
• ou bien que le salaire minimum hiérarchique inclut le salaire de base et tout ou partie des compléments de 

rémunération prévus par la convention collective nationale.  

Conséquence pour l’entreprise :
L’entreprise pourra déroger sur la structure décidée par la branche en substituant par exemple telle prime à une 
autre, tant que le montant global défini par la branche est respecté !

TRAVAILLEURS DE DEUXIÈME LIGNE, OÙ EN SOMMES-NOUS ?
La crise sanitaire a amené les partenaires sociaux 
et le gouvernement à se pencher sur la situation 
des travailleurs de deuxième ligne. Une mission 
d’accompagnement des partenaires sociaux dans 
la démarche de la reconnaissance des travailleurs 
de la deuxième ligne apporte des éclairages et des 
propositions pertinentes. Un rapport public issu 
de ces travaux, disponible sur le site du ministère 
du Travail, fait un état des lieux des métiers de la 
deuxième ligne et met en avant des pistes pour leur 
reconnaissance, une revalorisation des salaires et de 
meilleures perspectives de carrières.

Caissières, livreurs, personnels de sécurité, du 
nettoyage… La crise Covid a mis en lumière ces 
métiers essentiels trop souvent caractérisés par des 
rémunérations faibles et des conditions de travail 
difficiles. Pour la CFTC, le sort de ces salariés doit être 
une priorité. 
Voici quelques pistes de réflexion pour vos 
négociations de branche, que vous pouvez aborder 
d’une manière plus large au-delà des seuls travailleurs 
de deuxième ligne. En effet, ces réflexions peuvent 
être menées sur tous les métiers de la branche à 
faible qualification et souvent rémunération ! 
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REVALORISER LES SALAIRES
Avec des salaires inférieurs de 30 % à la moyenne, il y a urgence dans les branches à revaloriser les grilles de classification. 
Des premiers accords ont été signés dans des secteurs particulièrement défavorisés (aides à domicile, vendeurs en 
produits alimentaires, propreté, déchets…) mais dans d’autres la négociation collective est peu dynamique, avec parfois 
des minima de branche inférieurs au salaire minimum, ce qui est inacceptable pour la CFTC.
Le rapport préconise d’inciter à la négociation côté employeur, en alignant le barème des allègements des cotisations 
sociales patronales sur les minima de branche et non sur le Smic (lorsque les minima sont inférieurs au Smic).

COMPENSER DES CONDITIONS DE TRAVAIL PÉNIBLES
Les travailleurs de la deuxième ligne sont pénalisés par des conditions de travail plus difficiles que les autres 
salariés : accidentologie, horaires atypiques (travail de nuit, travail du dimanche, non programmés à l’avance, 
fragmentés…). La CFTC partage les recommandations, notamment sur l’amélioration de l’organisation des 
horaires et sur la création d’un compte épargne-temps (transférable…) pour compenser ces contraintes.

FAVORISER LA FORMATION, LES PERSPECTIVES DE CARRIÈRE
Les salariés de la deuxième ligne ont des trajectoires professionnelles moins favorables, une mobilité de poste 
ou d’entreprise plus fréquentes mais sans réelle promotion.
Le déficit global de formation en est l’une des causes. Il est nécessaire de mieux appréhender les transitions 
professionnelles avec un développement par la VAE, l’accès à des formations plus générales (et diplômantes) 
permettant de monter en compétences et en rémunération. Certes, abonder le CPF (préconisation du rapport) 
peut être une piste, mais ne constitue pas l’unique réponse.

FAIRE VIVRE LE DIALOGUE SOCIAL DANS LA BRANCHE
Enfin, le rapport constate un dialogue social plus faible dans les entreprises des secteurs concernés, la négociation 
collective de branche est le moyen de faire évoluer la situation. Il en va de l’attractivité des métiers et de la 
dynamique de ces secteurs.
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MAÎTRISER LE CADRE LÉGISLATIF

UNE NÉGOCIATION EN PRINCIPE ANNUELLE
La majorité des entreprises sont restées sur un rythme annuel des négociations salariales. Il en est de même pour les 
branches. Il reste cependant possible d’organiser une  négociation pluriannuelle par accord.

La loi Rebsamen permettait une négociation triennale, les ordonnances Macron vont plus loin puisque cette négociation 
peut n’avoir lieu que tous les 4 ans en cas d’accord fixant les modalités des négociations dans l’entreprise.

La négociation de cet accord peut être engagée à l’initiative de l’employeur ou à la demande d’une organisation 
syndicale de salariés représentative. Elle peut porter sur le calendrier, la périodicité, les thèmes négociés, les 
informations à fournir par l’employeur, et les modalités de négociation dans le groupe, l’entreprise ou l’établissement.

L’accord doit fixer : 
1. les thèmes des négociations ; 
2. la périodicité et le contenu de chacun des thèmes  ; 
3. le calendrier et les lieux des réunions ; 
4. les informations que l’employeur remet aux négociateurs sur les thèmes prévus par la négociation qui 
s’engage et la date de cette remise ; 
5. les modalités selon lesquelles sont suivis les engagements souscrits par les parties. 

La durée de l’accord ne peut excéder 4 ans.

Attention ! En cas d’accord sur la périodicité des négociations, il n’est plus possible à une organisation 
syndicale de demander malgré tout l’ouverture de la négociation sur les salaires. 

Si aucun accord fixant les règles de périodicité de la négociation collective n’est conclu dans l’entreprise, 
l’obligation de négocier reste annuelle !

NIVEAUX DE NÉGOCIATION 
• L’accord de groupe et l’accord d’entreprise (art. L.2253-5 C. trav.) 
Un accord de groupe peut prévaloir sur l’accord d’entreprise quand il a trait au même objet, peu importe 
que l’accord d’entreprise soit antérieur ou postérieur à l’accord de groupe. Ce dernier se substitue à l’accord 
d’entreprise.

• L’accord d’entreprise et l’accord d’établissement (art. L. 2253-6 C. trav.) 
Un accord conclu au niveau de l’entreprise peut prévoir expressément que ses dispositions se substituent à 
celles négociées au niveau de l’établissement conclues postérieurement ou antérieurement.

Conséquence : avec cette articulation, il est possible de procéder à une seule NAO salaires au niveau du groupe 
qui s’appliquera à toutes les entreprises ou à une NAO salaires au niveau de l’entreprise qui s’appliquera à 
tous les établissements.
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CONSEIL CFTC
Il est important d’organiser et d’encadrer la négociation collective, notamment par un accord de méthode 
au niveau du groupe et de l’entreprise pour définir les thématiques de négociation à chaque niveau. 

En aucun cas la négociation de groupe ne doit conduire à asphyxier la négociation d’entreprise, notamment 
sur la thématique des salaires. 

De la même manière, le dialogue social de l’entreprise ne doit pas priver les établissements de la possibilité 
de conclure des accords.

UNE NÉGOCIATION INTÉGRÉE DANS UN BLOC PLUS VASTE
L’article L 2242-1 du Code du travail précise qu’au minimum tous les 4 ans une négociation doit se tenir sur la 
rémunération, notamment sur les salaires effectifs, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée dans 
l’entreprise.

Concrètement, la NAO salaires se trouve intégrée dans un bloc plus large dit de négociations sur les 
rémunérations incluant la négociation salariale. 

Le champ de cette négociation s’en trouve donc élargi :
• les salaires effectifs ;
• la durée effective, l’organisation du temps de travail mais aussi la réduction du temps de travail ;
• l’intéressement, la participation et l’épargne salariale, si l’entreprise n’est pas couverte par un accord à ce sujet ;
• le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer les écarts de rémunération et les différences de 

déroulement de carrière entre les femmes et les hommes.

CONSEIL CFTC
S’il n’est pas obligatoire d’aborder tous les points, les possibilités de négociation sont néanmoins plus 
importantes. 

Si vous souhaitez évoquer plusieurs points, vous êtes donc en droit de les aborder et de faire des 
propositions lors de la négociation, même si l’employeur entend tenir un cadre de discussion plus restrictif. 

Il devra répondre à vos propositions de manière motivée dans le cadre de l’obligation de loyauté.
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VIGILANCE SUR LES ACCORDS DE PERFORMANCE COLLECTIVE (APC)
Ces accords connaissent un essor important dans les entreprises. En cette période de crise, plus que jamais, 
les entreprises y ont recours pour faire face aux conséquences économiques de la Covid. Ces accords sont très 
appréciés par les directions pour la grande flexibilité qu’ils apportent et sont présentés comme une alternative 
aux licenciements.

Ils permettent de moduler la durée du travail, de mettre en place une mobilité et de modifier la rémunération des 
salariés dans un sens du moins-disant social. 

Un accord de ce type peut prévoir des dispositions contraires aux clauses du contrat de travail. Elles s’imposent 
alors au salarié. Si celui-ci refuse que ces dispositions lui soient appliquées, l’employeur peut le licencier. Ces 
accords, qui peuvent être mis en place en dehors de toutes difficultés économiques de l’entreprise, ont pour 
conséquence de neutraliser les autres dispositions des accords d’entreprise portant sur le même objet. Ainsi, 
un accord de performance collective peut prévoir de nouvelles modalités de calcul de rémunération, ou des 
dispositions sur la durée du travail (paiement d’heures supplémentaires et autres) qui neutraliseront les autres 
accords applicables dans l’entreprise.

CONSEIL CFTC
Ces accords peuvent être une alternative pour l’entreprise, si le recours à l’APLD n’est pas suffisant 
par exemple, et peuvent éviter des licenciements. Privilégiez une durée déterminée de l’accord avec 
clause de revoyure, le temps de passer la crise sanitaire et ses conséquences. Évitez donc toutes mesures 
définitives dans un accord à durée indéterminée. N’hésitez pas à consulter notre guide CFTC  Négocier un 
APC, disponible sur l’espace adhérent de notre site internet.
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